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Parrainages d'enfants

Des enfants suisses recoivent

des lits de la Croix-Rouge suisse

Une «chambre» comme on en voit encore
trop helas (Reportage photographique
Photopress, Zurich)

Les «parrainages» d'enfants victimes de la
guerre, institues en 1940, ont permis au Secours
aux enfants de la Croix-Rouge suisse, de realiser
une oeuvre d'entraide considerable. Tour ä tour,
au gre des evenements et selon l'urgence des
besoins, des enfants francais. polonais, beiges
hollandais, finlandais, hongrois, grecs, yougo-
slaves. italiens, anglais, allemands ou autri-
cfnens, et aujourd'hui de petits refugies de l'Est,
ont beneficie par dizaines et centaines de milliers
de l'aide suisse grace aux souscriptions de nos
«parrains». Plus de 21 millions de francs suisses
recueillis par ce moyen ont servi k assurer ä nos
«filleuls» etrangers des distributions de vivres,
de vetements ou de literie, ä faire vivre des com-
munautes d'enfants, ou ä accueillir encore, dans
nos preventoriums, d'autres enfants menaces par
la tuberculose.

Si cette forme d'aide a pris une ampleur qui
a depasse certes tres vite les previsions initiales
et si, aujourd'hui encore, elle a garde une telle
importance, c'est qu'elle repondait a la fois aux

L'arrivee d'un lit de la Croix-Rouge

vceux et aux possibilites materielles de nos con-
citoyens et aux besoins immediats de tant de
milliers de petites victimes de la guerre ou de
l'apres-guerre. Nous avons actuellement encore
plus de 6000 parrainages en cours, en faveur,
principalement, d'enfants refugies qui peuvent
recevoir ainsi les vetements, les chaussures ou la
literie qui leur font le plus gravement defaut.

II a paru necessaire k la Croix-Rouge suisse
d'etudier, aujourd'hui que les traces de la guerre
commencent lentement ä s'effacer dans les pays
voisins, la possibility de faire beneficier des

enfants suisses de parrainages semblables. Nous
repondions ainsi a un voeu qui avait ete souvent
exprime par de nos concitoyens. Nous nous
sommes tres rapidement apercus qu'une telle
realisation repondrait aussi k un besoin plus
imperieux encore que nous ne l'avions meme
pense. Au cours d'une conference avec les repre-
sentants d'autres oeuvres suisses s'occupant
d'assistance privee —• Pro Juventute, Pro Infir-
mis, Secours suisse d'hiver, Aide ä la montagne
— ceux-ci se sont accordes ä dire qu'il y avait
en Suisse une misere trop ignoree de la plupart
des habitants de nos pays et ä laquelle ils ne
pouvaient suffire ä faire face, faute de moyens
suffisants. La collaboration de la Croix-Rouge
suisse et de son Secours aux enfants sur le plan
national prenait des lors toute sa signification.

+

Comment une telle initiative allait-elle se
materialiser et quelle forme allait prendre l'aide
de notre Croix-Rouge nationale aux enfants
malheureux de notre pays? La formule des
parrainages parut d'entree etre celle qui permet-
trait le mieux de repondre aux besoins et d'in-
teresser le plus largement possible notre population

ä une telle oeuvre d'entraide. D'apres,
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a ete decidee. Etudiee et mise au point cet hiver
par la commission du Secours aux enfants, eile a
ete acceptee par la Direction de la Croix-Rouge
suisse le 4 mars. Les 5 et 6 avril ont eu lieu aux
Grisons et au Valais la distribution des 30
premiers lits ä autant de families choisies et
designees par les sections locales de la Croix-Rouge.

J'ai assiste ä la remise des premiers lits dis-
tribues en Suisse romande. Dans une maison
foraine de la plaine l'un, dans un hameau perdu
de la montagne l'autre. J'ai ete terrifie par le
denuement que je decouvrais dans des foyers de
chez nous. Un denuement qui m'a rappele, en
pire, ce qu'il m'avait ete donne de voir dans
quelques-uns des logis abritant, dans l'imme-
diate apres-guerre, des rescapes en France ou en
Italie, ou, plus recemment, des refugies en Alle-
magne ou en Autriche ou des sinistres dans le
Polesine.

C'est dans le «lit» de droite qu'un enfant dormait sur des
planches, avec des chiffons pour draps et couverture

d'autre part, les enquetes et les constatations
faites, l'aide qui apparaissait ä la fois la plus
necessaire et la mieux conforme au but pour-
suivi et aux activites de la Croix-Rouge suisse,
serait, au debut en tous cas, la fourniture de lits
ou de literie ä des enfants appartenant ä des
families particulierement privees de ressources
et qui seraient signalees soit par nos propres
sections et leurs deleguees sociales, soit par l'in-
termediaire d'autres ceuvres d'assistance pu-
bliques ou privees. C'est enfin dans les regions
particulierement desheritees de la Confederation,

ou les ceuvres d'assistance reguliere sont
aussi et par contre-coup les moins ä meme de
secourir efficacement tous les cas signales, c'est-
ä-dire d'abord dans les regions et les cantons
alpestres, que notre aide s'exercerait. Nos par-
rainages seront done au premier chef une action
d'entraide confederale puisque la majorite des
parrainages recueillis le seront dans les regions
et les cantons les plus favorises et que l'aide
apportee ira ä des Confederes moins bien par-
tages par le sort.

II apparut enfin necessaire de garder ä ces
parrainages un caractere symholique et
anonyme, pour eviter peut-etre certains abus, mais
aussi et surtout pour ne pas risquer de blesser
ia pudeur et la dignite des families beneficiaires.
II apparaitra peut-etre possible par la suite et
dans certains cas d'interesser directement telle
famille marraine qui en ferait expressement la
demande ä tel enfant aide par un parrainage,
mais c'est lä une eventualite que l'on ne pourra
envisager que plus tard seulement.

C'est sur ces bases que la premiere campagne
de parrainage de la Croix-Rouge suisse et de son
Secours aux enfants en faveur d'enfants suisses

Grand-mere dresse le lit de la Croix-Rouge

En pire, parce qu'aucune cause exterieure et
accidentelle ne pouvait etre incriminee et que la
misere, ici, etait un fait latent, mais constant.
Parce que ce denuement-lä etait en quelque
sorte endemique, pareil ä lui-meme depuis que
des generations se succedaient sous ces pauvres
toits et dans ces pauvres demeures et sans
qu'aucun passant ou touriste s'en füt emu
jamais. En pire aussi par ce que ce denuement
offrait d'absolu. Ces chambres ä vivre aux murs
noircis de pierre brute ou de vieux plätre ou il
n'y avait. ä part une table, un banc, un vieux
fourneau, ni armoire, ni placard, ni rien. Cette
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chambre ä dormir abritant un enfant et une
vieille femme oü, entre des murs tout pareils,
il y avait en guise de lit pour l'enfant, un enfant
de 7 ans ou 8, sur des planches posees dans
un vieux cadre de metal, une mince couche de
roseaux ou d'herbes feutrees et ä demi-pourries
recouvertes d'une toile ä sac, et une poignee de
vieux chiffons en guise de draps comme de cou-
verture; le lit, ä cöte, de la vieille femme avec
une paillasse et un semblant de couverture en
ruine, et, ä terre, une caisse ä claire-voie oü
etait plie ce qui leur tenait lieu de garde-robe et
de linge ä tous deux.

Ailleurs cette autre chambre ä dormir pour
une famille de quatre enfants dont l'ainee a 12

ans et le bebe quelques mois, avec ces deux
seuls lits pour le pere, la mere et les trois
enfants qui vivent avec eux, — le quatrieme, qui
a dix ans, est au sanatorium aujourd'hui... Des
enfants soignes, proprement tenus, au gentil
regard, et la chambre aussi, tres propre dans sa
misere et son denuement, et le pere comme la
mere acharnes ä faire rendre au pauvre coin de

terre qui est leur de quoi nourrir tant bien que
mal leurs enfants. Mais, le soir venu, ces cinq lä
qui se partagent les deux seuls lits, l'unique
mobilier de la seule chambre.

Dans ces deux foyers la, dans tant d'autres
qui leur ressemblent, ce nouveau lit, avec son
cadre de bois et son sommier metallique, son
solide protege-matelas et son matelas, ses draps
sa couverture de douce laine peignee, le gros
edredon recouvert de sa housse quadrillee de

rouge et de blanc et son oreiller housse de

meme, quelle transfiguration, soudain! Et puis
cette joie tres discrete, tres silencieuse chez

On a lepousse le vieux lit, le petit doimiia bien ce soil dans le
grand lit tout neuf

Pour doimir, cette famille de cinq personnes n'avait que deux
lits jusqu'a present

ceux qui regoivent soudain ce lit. Et cette pudeur
aussi. que j'ai aimee dans sa secrete dignite,
cette pudeur el cette dignite qui font dire ä la
grand-mere: «Le petit sera bien, mais on ne le
saura pas, n'est-ce pas, que vous nous l'avez
donne ce lit, parceque le fils se fächerait si on
lui disait des mots pour ga et parce qu'on nous a
aides...»

30 lits ont ete distribues dejä, les 30 premiers
lits pour des enfants de chez nous qui n'avaient
jamais eu encore un vrai lit. J'ai demande ä la
presidente de la section de la Croix-Rouge dans
les communes de laquelle on avait choisi neuf
beneficiaires pour la region, et qui allait remettre
discretement les neuf lits, un ä un, aux families
designees apres une enquete tout aussi discrete
eile aussi: «Combien de lits faudrait-il encore, ä

votre avis, dans ce grand district de la mon-
tagne? — Comment vous le dire? Des foyers
comme vous venez d'en voir, je pourrais vous en
montrer encore des dizaines et des dizaines...
Tout aussi pauvres, tout aussi meritants... Et oü

partout il y a des enfants qui ne savent pas ce

que c'est que d'avoir vraiment un lit ä soi, un
vrai lit et oü dormir seul.»

Des dizaines et des dizaines, et pour un seul
district quand tant d'autres attendent eux aussi
leur tour. Seuls des parrainages pourront nous
permettre de poursuivre la täche commencee,
beaucoup de parrainages et beaucoup de bonnes
volontes. Quatre souscriptions ä des parrainages
de dix francs par mois pendant six mois per-
mettent d'acheter un lit complet et sa literie,
c'est dire qu'il faudra beaucoup de parrainages
pour que l'on puisse donner assez de lits ä ceux
qui, chez nous aussi, en manquent... t.
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